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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 4, après le mot :

« suspendues »

insérer les mots :

« , dans des conditions fixées par un décret, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les implications de cette loi sont nombreuses et complexes et nécessitent d’être précisées par un 
décret qui tout en respectant l’esprit de la loi en fixera les modalités d’application et de contrôle.

 


